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Pierre PLAGNES  

Maire de Saint-Martin-de-Lansuscle 

La biodiversité de Saint-Martin-de-Lansuscle est un patrimoine, légué par nos ancêtres, 
dont la préservation est de notre devoir.  
 
Conscients de notre responsabilité vis-à-vis des générations futures, pour la préserver, 
nous étions déjà engagés par lôadhésion au Parc national des Cévennes et à celle de 
Natura 2000. 
 
La démarche de lôABC nous a invités à valoriser cette richesse territoriale. Après trois 
années dôanimations et dôinventaires, nous nous sommes donc engagés auprès des 
institutions publiques pour mener un plan dôaction en faveur de la biodiversité sur 10 ans. 
 
Faire lôinventaire de la faune et de la flore, continuer à les connaître et à les apprécier, 
côest agir pour préserver notre habitat précieux et préparer lôavenir. 

 

 

 

Stéphan MAURIN  

Président du Parc national des Cévennes  

Le Parc national nôa pas hésité à soutenir la candidature communale dans le cadre dôun 
appel à projets de lôOffice français de la biodiversité puis il a apporté sa contribution à 
chaque étape de la démarche. 
 
Il faut dire que la commune de Saint-Martin-de-Lansuscle sôimplique depuis longtemps 
pour préserver son patrimoine naturel et ses activités rurales. LôABC a permis de 
conforter ses actions et de soutenir les initiatives de lôécole, des membres du foyer rural 
et de certains habitants particulièrement engagés. Les élus locaux ont su mener ce projet 
avec beaucoup dôoriginalité notamment dans le cadre de la série dôanimations sur 
« les sons de la nature ».  
 
Sur un autre plan, les inventaires ont permis de collecter 1 535 observations de plantes, 
de champignons et dôanimaux, soit une augmentation de près de 60 % du niveau de 
connaissance global de la biodiversité locale.  
 
Le plan dôaction constitue lôaboutissement de la démarche mais aussi lôamorce de 
nouvelles collaborations pour préserver et valoriser une biodiversité exceptionnelle. 
 
Bravo aux élus et aux habitants qui ont su mener à terme ce projet malgré un contexte 
sanitaire très contraignant.  
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Un très grand châtaigner dépérissant mais qui accueille une grande biodiversité grâce à son « second feuillage » 
constitué par du lierre (photographie de Sébastien Freund). 
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Glossaire 
 

Anthropique : se dit dôun paysage, dôun sol, dôun relief dont la formation résulte essentiellement de 
lôintervention de lôHomme. 

Bassin versant : espace géographique alimentant un cours dôeau et drainé par lui. 

Consanguinité : désigne un acte de reproduction entre deux individus ayant au moins un ancêtre commun. 

Corridor écologique : assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à lôaccomplissement de leur cycle de vie. 

Développement durable : un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs. 

Écosystème : ensemble dôêtres vivants qui vivent au sein dôun milieu ou dôun environnement spécifique et 
interagissent entre eux au sein de ce milieu et avec ce milieu. 

Espèce clé : espèce dont la présence est primordiale pour de nombreux autres organismes et dont la 
disparition entraîne souvent celle dôautres espèces et modifie grandement le fonctionnement des écosystèmes.  

Évaluation des incidences : a pour objectif de préserver lôétat de conservation des habitats et des espèces 
dôun site au niveau qui a motivé sa désignation dans le réseau Natura 2000. 

Évolution des espèces : transformation du monde vivant au cours du temps, qui se manifeste par des 
changements phénotypiques (ensemble des traits observables dôun organisme) des organismes à travers les 
générations. 

Îlot de sénescence : zone volontairement abandonnée à une évolution spontanée de la nature jusquôà 
lôeffondrement complet des arbres et reprise du cycle sylvigénétique. 

Intérêt patrimonial : des habitats naturels et des espèces listés par pays et par régions ou par sites (Parcs, 
réserves, etc.) dans le cadre des inventaires naturalistes, certaines pouvant aussi être des espèces-clés, plus 
ou moins menacées. 

Inventaires (écologiques) : étudier la présence ou lôabsence dôhabitats naturels et dôespèces présentant des 
enjeux locaux de conservation et/ou protégés au sein dôune zone dôétude. 

Réseau écologique : ensemble dôéléments physiques et biologiques interconnectés entre eux par lequel des 
échanges de flux sôeffectuent. Il vise à favoriser le déplacement des espèces entre les habitats favorables 
dispersés sur leur aire de répartition.  

Réserve de biosphère : a pour objectif de promouvoir une relation équilibrée entre lôHomme et la biosphère 
(Ensemble des organismes vivants qui se développent sur la Terre). 

Réservoir de biodiversité : territoire doté dôune biodiversité particulièrement riche, dans lequel les espèces 
trouvent des conditions favorables pour se développer, se disperser et coloniser dôautres territoires. 

Ripisylve : décrit lôensemble des formations boisées (arbres, arbustes, buissons) qui se trouvent aux abords 
dôun cours dôeau. Lôabsence de ripisylve favorise lôérosion et le déplacement du cours dôeau. 

Service écosystémique : service rendu par la nature, qui nous permet de vivre et de faire fonctionner notre 
société. Ce sont toutes les contributions de la nature qui nous affectent directement (exemple : la pollinisation, 
le stockage du CO2, la purification de lôeau, etc.). 

Tourbière : zone humide colonisée par la végétation, dont les conditions écologiques particulières ont permis 
la formation dôun sol constitué dôun dépôt de tourbe. 

Trame noire : ensemble de corridors écologiques caractérisés par une certaine obscurité et empruntés par les 
espèces nocturnes. 
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Introduction  

1. Quôest-ce que la biodiversité ?

La biodiversité est un mot apparu dans les années 
1980. Compos® des mots bio (du grec ɓɑɞɠ « vie ») 
et « diversité ». Ce terme désigne la variété et la 
variabilité du monde vivant, sous toutes ses formes, 
et inclut la diversité des interactions entre ses 
organismes. La biodiversité est le produit de la lente 
évolution du monde vivant sur Terre depuis plus de 
3,5 milliards dôannées. 

Depuis le sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 
1992, la préservation de la biodiversité est 
considérée comme une priorité planétaire, et comme 
un enjeu essentiel du développement durable 
(développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations 
futures de répondre aux leurs). 

La biodiversité peut sôobserver à trois échelles, 
toutes interconnectées et interdépendantes. 

Á Au niveau génétique 

La biodiversité génétique est la diversité des gènes 
au sein dôune même espèce. Elle nôest pas toujours 
visible à lôîil nu mais elle est n®cessaire au maintien 
des espèces (problématique de consanguinité) et 
permet leur évolution ou leur adaptation à un 
environnement en constante évolution (résistance 
aux maladies, aux évènements climatiques, à la 
concurrenceé). La diversité génétique concerne 
aussi bien les espèces sauvages, que les espèces 
cultivées (végétaux, champignons, levures) ou 
élevées par lôHomme. 

 
Á Au niveau des espèces 

La biodiversité se caractérise par le nombre 
dôespèces différentes représentées en un lieu donné. 
Par exemple le Moineau domestique, lôHirondelle 
rustique et le Serin cini sont trois espèces parmi 

dôautres qui font classiquement partie de la 
biodiversité du milieu « village ». 

La perte dôespèces, tout comme lôappauvrissement 
génétique, conduit à une perte générale de diversité 
biologique et à une plus grande vulnérabilité des 
écosystèmes. 

Á Au niveau des écosystèmes 

Un écosystème est une unité de base de la nature, 
correspondant à un ensemble dôhabitats dans 
lesquels les êtres vivants interagissent entre eux et 
avec leur habitat physique. Les forêts, les milieux 
marins, les milieux dôeau douce (rivières, lacs) ou 
encore les zones humides (mangroves, tourbières, 
marais, etc.) sont des écosystèmes. 

Comme toutes espèces vivantes sur Terre, lôHomme 
en tire des bénéfices essentiels que lôon qualifie de 
« services écosystémiques », qui peuvent être 
classés en quatre catégories : 

¶ les services dôapprovisionnement, qui regroupent 
tous les biens produits par les écosystèmes 
(nourriture, bois, carburants fossiles, agrocarburants, 
fibres textiles, m®dicamentsé) ;  

¶ les services culturels comme les loisirs, la 
chasse, la pêche, lôinspiration artistique ou 
religieuse, les innovations scientifiquesé ;  

¶ les services de régulation, qui participent à la 
régulation des conditions environnementales 
comme le climat (production dôoxygène, stockage 
de carbone, climat, etc.) ;  

¶ les services de support qui regroupent toutes 
les propriétés écosystémiques permettant la 
réalisation des trois autres catégories de 
services, comme la pollinisation, le recyclage des 
nutriments, la formation et la fertilité des sols...

Illustration : les trois niveaux de la biodiversité (schéma de Sébastien Debiève) 

Forêt tempérée 

Lac 

Désert 

Forêt tropicale 

Océan 

1 - Biodiversité des écosystèmes 2 - Biodiversité des espèces 3 - Biodiversité génétique 

Mésange 

Fourmi 

Papillon 
Fougère 

Lombric 

Biche 
Chêne 

Escargot 

Trois individus de la 
même espèce 
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2. Quôest-ce quôun atlas de la biodiversité communale ? 

La démarche « atlas de la biodiversité 
communale », ou ABC, a été développée dans les 
années 1980 par les parcs naturels régionaux.  

À partir de 2010, son principe a été repris et promu 
sur lôensemble du territoire français dans le cadre de 
la stratégie nationale pour la biodiversité (2011-
2020). 

Elle a pour objectif dôaider les communes ou 
intercommunalités volontaires à connaître, 
protéger et valoriser leur biodiversité.  

Pour une collectivité, sôengager dans la démarche 
dôun ABC côest :  

o prendre conscience de lôétat de la biodiversité sur 
son territoire (abondance et diversité des 
espèces et des habitats) ; 

o améliorer sa connaissance en initiant ou en 
complétant les inventaires existants sur les 
milieux naturels, la faune et la flore ;  

o sensibiliser et impliquer les acteurs locaux dans 
la démarche ABC (habitants, élus, acteurs socio-
®conomiquesé) ; 

o identifier et hiérarchiser les enjeux associés à 
cette biodiversité ; 

o utiliser ce diagnostic pour élaborer un plan 
dôaction permettant de mieux prendre en compte 
le patrimoine naturel dans ses politiques et 
projets.  

 

 
 

  

 

Particularités des ABC sur le territoire du Parc 
national des Cévennes  

Les ABC entrepris sur le territoire du Parc national 
sôappuient sur une étude prospective réalisée sur la 
commune de Florac en 2015 (« Méthodologie 
dôélaboration des ABC sur le territoire du PNC », 
ALEPE, CEN Lozère, CoGard). 

Ils se distinguent par plusieurs aspects : 

o les ABC qui sont réellement « portés » par les 
collectivités. Ce sont les élus et les services 
communaux qui animent le comité de suivi, 
gèrent le budget, coordonnent des programmes 
dôanimations, dôinventairesé avec lôappui 
constant des agents du Parc national ; 

o le PNC qui apporte son conseil à chaque étape 
de la démarche, contribue à certaines actions en 
mobilisant ses équipes (animations, inventaires, 
gestion des données, fourniture de modèles, 
relais de la communicationé) et organise un 
partage dôexpériences entre les projets ; 

o la mobilisation des forces vives du territoire 
autour de la municipalité (associations locales 
diverses, acteurs naturalistes ou du domaine de 
lôéducation à lôenvironnement, bénévoles) est 
lôune des clés de la réussite des projets ; 

o les démarches qui visent à toucher un large 
public (habitants, élus et acteurs socio-
®conomiquesé), accordent une large place à 
lôexpérimentation et à la participation 
citoyenne ; 

o le rapport de restitution qui nôest pas une fin 
en soi. Les trois années dôactions doivent 
permettre de tisser des liens et de constituer les 
germes dôune action collective qui se poursuivra 
après lôABC. 

 

  

LôOffice français de la biodiversité (OFB) organise 
régulièrement des appels à manifestations dôintérêts 
destinés à mobiliser les collectivités. Les communes 
lauréates bénéficient dôun soutien financier et dôun 
cadre méthodologique (guide ABC ï sôapproprier et 
protéger la biodiversité de son territoire, 2014). 
 

 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Atlas%20de%20la%20biodiversit%C3%A9%20communale%20-%20S%E2%80%99approprier%20et%20prot%C3%A9ger%20la%20biodiversit%C3%A9%20de%20son%20territoire%2C%20guide%20ABC.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Atlas%20de%20la%20biodiversit%C3%A9%20communale%20-%20S%E2%80%99approprier%20et%20prot%C3%A9ger%20la%20biodiversit%C3%A9%20de%20son%20territoire%2C%20guide%20ABC.pdf
file:///C:/Users/melanie/AppData/Local/Temp/Guide-demarche-ABC-version-23-10-2014-1-2.pdf
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 Contexte communal 

Contexte communal 

1. Présentation de la commune 

1.1 Cadre administratif et socio-
économique 

 

Saint-Martin-de-Lansuscle  

Communauté de communes  
des Cévennes au mont Lozère 

Canton du Collet-de-Dèze  

Département de la Lozère  

Région Occitanie 

 
Superficie : 1 805 ha (18,05 km²) 

  

Population : 191 habitants 

Soit 11 habitants/km²  

Gentilé : Lansusclais 

Á Localisation 

La commune de Saint-Martin-de-Lansuscle, se 
situe dans le sud-est du département de la Lozère, 
en région Occitanie, entre les coordonnées extrêmes 
3° 43ô 2,356ôô - 3° 46ô 51,222ôô de longitude Est et 
44° 11ô 24,986ôô - 44° 14ô 50,208ôô de latitude Nord.  

Il sôagit dôune commune rurale, « hors attraction des 
villes », dont le bourg principal se situe à 17,5 km au 
sud-est de Florac (sous-préfecture de la Lozère), à 
16 km au nord-ouest de Saint-Jean-du-Gard et 
à 28 km au nord-nord-ouest dôAlès (sous-préfecture 
du Gard). 

Elle fait partie de la communauté de communes 
des Cévennes au mont Lozère. Elle est bordée au 
nord par la commune de Cassagnas, à lôest par 
Saint-Germain-de-Calberte, au sud par Sainte-Croix-
Vallée-Française et à lôouest par Molézon et Barre-
des-Cévennes. 

Saint-Martin-de-Lansuscle sôinscrit pour 46,7 % 
de sa superficie dans la zone cîur du Parc 
national des Cévennes (8 459 ha), le reste étant en 
aire dôadhésion. 

Á Population 

Dôune superficie de 18,05 km², la commune 
accueillait 191 habitants en 2019 (source : Insee, 2019), 
soit une densité de population de 11 habitants/km², 
sensiblement inférieure à la moyenne 
départementale (14,9 habitants/km²) et 10 fois 
moindre quôau niveau national (106 habitants/km²). 

Comme la majorité des communes cévenoles, la 
commune a connu un fort exode rural amorcé au 
milieu du XIV

e
 siècle. Après un maximum de 

718 habitants en 1821, la population a ensuite 
diminué de façon quasi continue à partir de la fin des 
années 1850 jusquôà atteindre un minimum de 

99 âmes en 1982. Une légère recrue est observée à la 
fin des années 1990 et au début des années 2000, 
pour se stabiliser depuis 2010 autour de 190 habitants 
(source : base Cassini puis INSEE à partir de 2006). 

Á Logements et urbanisme 

La base de données BD Topo® de lôIGN cartographie 
410 bâtiments sur le territoire communal, répartis en 
une quarantaine de hameaux habités, une 
quinzaine de bâtiments isolés sans toponyme et une 
demi-douzaine de sites ruinés (le Mas, Rondevès, 
Campdomergues, Serreméjane, Villeneuve, le 
Cambou). Le bourg de Saint-Martin-de-Lansuscle est 
le plus important de la commune, suivi (par nombre 
décroissant de bâtiments) par Malafosse, Fabrègues, 
le Plan, Nogaret, le Serre, Bousses, la Coste, 
Andissac, Bézenet, Malaussette, etc. 

Abstraction faite des logements vacants (12 %), les 
logements se distribuent en parts égales entre les 
résidences principales et les résidences 
secondaires (44 %). Il sôagit essentiellement (94 %) 
de maisons majoritairement anciennes puisque 
construites avant 1919 (62 %), et dont les occupants 
sont majoritairement propriétaires (67 %). 

Les actifs représentent 73 % de la population, dont 
55 % ont un emploi et 18 % sont chômeurs. Les 
premiers travaillent pour moitié en dehors de leur 
commune de résidence. Les 27 % dôinactifs 
rassemblent 7 % dôélèves et étudiants, 4 % de 
retraités ou préretraités et 16 % dôinactifs « autres ». 

Á Contexte socio-économique 

Hors agriculture, les principaux secteurs dôactivité 
sont la construction (19 %), le commerce, le 
transport, lôhébergement et la restauration (19 %), 
les activités spécialisées scientifiques et techniques 
et les activités de services. Lôadministration, la 
fonction publique et lôaction sociale, lôinformation et 
la communication et les autres activités de services 
rassemblent lôessentiel des autres actifs à parts 
égales pour ces trois catégories (12,5 %). 

Le tourisme est un important vecteur dôactivité, les 
visiteurs ayant à disposition pour logement des 
résidences secondaires, des gîtes, des chambres 
dôhôte ou un accueil à la ferme. En revanche, la 
commune nôaccueille pas de campings ou 
dôhébergements collectifs (résidence de tourisme, 
village vacances ou auberge de jeunesse) (source : 

Insee, 2019).  

De lôancien et important passé agricole ne reste que 
quelques agriculteurs et co-exploitants, qui sont 
essentiellement des éleveurs caprins fournissant 
du lait de chèvre (pour le Pélardon notamment), et 
des petits producteurs en polyculture (chèvre, 
légumes, volaille) ainsi que des apiculteurs. 
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Leur activité est essentiellement concentrée autour 
des hameaux dispersés sur le territoire, comme le 
révèle la distribution des rares milieux ouverts sur la 
commune. Quelques toponymes correspondant à 
des sites ruinés (ch©teau, bergeriesé) t®moignent 
également dôune pression anthropique autrefois bien 
plus importante. 

La présence humaine est aujourdôhui également 
marquée par de nombreuses pistes forestières 
pour lôexploitation sylvicole et la production de 
châtaignes (castanéiculture). 

Les activités de prélèvement et de loisirs les plus 
importantes sont la chasse, la pêche, la randonnée 
et à la cueillette des champignons, cette dernière 
pratique induisant une fréquentation surtout 
concentrée sur la saison automnale. 

1.2 Milieu physique 

Á Géologie et géomorphologie  

En plein dans le domaine géologique des Cévennes 
schisteuses, le sous-sol de Saint-Martin-de-
Lansuscle est relativement homogène, composé 
essentiellement de micaschiste, schiste noir et 
quartzite (carte 1). Ces roches métamorphiques, les 
plus anciennes des Cévennes, affleurent sur plus de 
96 % du territoire communal. Elles ont pour origine 
des sables et argiles déposés il y a plus de 
500 millions dôannées au Cambrien (début de lôère 
primaire) dans un océan peu profond séparant le 
Gondwana dôun microcontinent nommé Armorica 
(incluant la Bretagne actuelle). Au fil des millions 
dôannées, ces sédiments se sont transformés en 
roches, elles-mêmes transformées dans la croûte 
terrestre sous lôeffet de conditions de températures 
et de pressions différentes de celles qui les ont vus 
naître (métamorphisme). Cela a conduit à la 
formation de ces roches typiquement feuilletées 
et/ou plissées que sont les schistes. Les 
métarhyolites sont des roches dôorigine volcanique 
(rhyolites) également transformées par 
métamorphisme. Elles sont observables dans le tiers 
nord de la commune, le long de certaines failles 
orientées selon un axe principal nord-ouest/sud-est. 
Ces roches volcaniques métamorphisées affleurent 
sur environ 1,9 % du territoire communal.  

Au nord-ouest de la commune, dans les secteurs de 
Montbioudou, du Mas et des Molières, affleure sur 
une trentaine dôhectares une zone dôéboulis de 
pierrailles à blocs anguleux, dépôts sédimentaires 
dôâge quaternaire, sur des versants exposés au sud-
sud-ouest. 

Á Unités paysagères  

Saint-Martin-de-Lansuscle sôinscrit en plein dans 
lôunité paysagère dite les « Cévennes des serres 
et des valats » selon lôatlas du Parc national. Ce 
paysage se caractérise par un relief composé dôune 
succession de crêtes acérées (les serres) et de 
pentes marquées délimitant des vallées sculptées en 
« V » par lôérosion (les valats). 

Á Relief  

Les altitudes sont comprises entre 370 m au sud-est 
de la commune (Gardon de Saint-Martin à la sortie 
du territoire communal) et 1160 m au mont Mars, au 
nord de la commune, dans la forêt domaniale de 
Fontmort (carte 2), soit un dénivelé maximal de 
790 mètres à lôéchelle communale. 

Si lôaltitude moyenne est de 880 mètres, la classe 
dôaltitude dominante est celle comprise entre 500 et 
650 mètres (52 % des altitudes dans le périmètre 
communal), suivie des classes entre 650 et 
800 (32 %) puis entre 800 et 950 (13 %). La classe 
dôaltitude la plus basse, entre 350 et 500, présente 
une surface topographique égale à celle des deux 
classes les plus hautes. 

Contrairement à de nombreuses autres communes 
cévenoles, les zones habitées ne sont pas 
concentrées aux altitudes les plus basses (le long 
des Gardons en fond de vallée), mais suivent la 
topographie et les classes dôaltitude dominantes 
(fig. 1). Aucun bâtiment nôest habité au-delà de 
950 mètres dôaltitude. 

 

Figure 1 : Distribution du relief et des zones habitées par classe 
dôaltitude. 

Á Hydrographie  

Saint-Martin-de-Lansuscle sôinscrit en totalité dans le 
bassin versant Rhône-Méditerranée. Son 
périmètre correspond principalement à la tête du 
bassin versant du Gardon de Saint-Martin, qui 
draine 78 % du territoire communal.  

La bordure est de la commune inclut la rive droite du 
bassin versant du ruisseau des Croses, qui forme 
la frontière administrative avec Saint-Germain-de-
Calberte. Ce ruisseau rejoint le Gardon de Saint-
Martin-de-Lansuscle au point le plus en bas de la 
commune. Enfin la partie sud du territoire communal 
correspond à la tête de bassin du Valat de la 
Bessède, qui est un affluent du Gardon de Sainte-
Croix. Cette rivière, dont le cours est parallèle à 
celui du Gardon de Saint-Martin sur la plus grande 
partie de son linéaire, mêle ses eaux à celles du 
Gardon de Saint-Martin près de la frontière sud-est 
du département de la Lozère, sur la commune de 
Saint-Etienne-Vallée-Française. 
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Tous les cours dôeau sôécoulant sur le territoire de 
Saint-Martin-de-Lansuscle prennent leur source 
dans le périmètre de la commune (en rive droite 
uniquement pour le ruisseau des Croses). 

Selon le référentiel hydrographique BD Carthage, 
ces cours dôeau totalisent un linéaire de 33,9 km 
dont 12,8 km correspondent à des ruisseaux et 
rivières permanents et 21,0 km à des écoulements 
intermittents. Il en résulte une densité de cours dôeau 
élevée pour une région montagneuse, de 1,8 km 
linéaire/km² (0,7 kml/km² pour les écoulements 
permanents). 

Le régime hydrologique de ces cours dôeau est de 
type pluvial cévenol, avec de hautes eaux 
hivernales principalement dôorigine pluviale. Les 
pluies de printemps et la fonte des neiges au même 
moment sur les crêtes du Plan de Fontmort, de 
même que les fortes pluies cévenoles dôautomne, 
peuvent provoquer une hausse subite des débits. 

Á Climat  

La région de Saint-Martin-de-Lansuscle se situe en 
bordure de la zone climatique méditerranéenne, 
dont les caractéristiques sont nettement atténuées 
par lôaltitude. La température moyenne annuelle 
est de 12,6 °C. Les moyennes mensuelles 
maximales sont dôenviron 28 °C en juillet, et 

minimales dôenviron 1 °C en janvier. La température 
excède +30 °C plus de 23 jours par an sur près de la 
moitié du territoire, mais seulement entre 4 et 9 jours 
par an sur les crêtes en limite nord de la commune. 
La température est inférieure à -5 °C entre 
14 et 25 jours sur la plus grande partie du territoire, 
et plus de 25 jours sur les crêtes.  

La hauteur des précipitations est importante, 
puisque comprise entre 1 550 et 1 700 mm par 
an, avec des pluies principalement distribuées de 
septembre à mai et plus importantes en automne 
quôen hiver ou au printemps (source : Joly et al., 2010, 
période 1971-2000). 

Au final, ces caractéristiques définissent un climat 
dont les grands traits sont des hivers plutôt doux 
(aux plus basses altitudes), une sécheresse 
estivale marquée et de fortes précipitations de 
lôautomne au printemps. Les orages dôautomne 
peuvent causer des crues violentes lors des pluies 
diluviennes (« épisodes cévenols »). De fait, la 
commune est exposée aux risques naturels 
dôinondation et a été quatre fois lôobjet dôarrêtés de 
reconnaissance de catastrophe naturelle depuis 
1982 : trois fois pour inondations et coulées de 
boues et une fois après une tempête (source : 
Wikipédia).
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Carte 1 : Géologie 
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Carte 2 : Relief et hydrographie
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1.3 Occupation des sols 

Lôoccupation du sol désigne la couverture physique ou 
biologique de la surface des terres émergées et le type 
dôusage (ou de non-usage) qui en est fait par lôHomme.  

Lôanalyse suivante du paysage sur le territoire de la 
commune se fonde sur les résultats de lôinventaire 
européen Corine Land Cover. Cette base de données 
européenne est un inventaire biophysique à lôéchelle 
1/100 000 de lôoccupation des sols à partir de 
lôinterprétation visuelle dôimages satellites. Cette 
cartographie sôorganise en unités homogènes dôune 
surface minimale de 15 à 25 ha, désignées selon une 
nomenclature en 44 classes. En France, cet inventaire 
a été réalisé en 1990, 2000, 2006, 2012 et 2018. 

Sur le territoire de Saint-Martin-de-Lansuscle, les 
inventaires Corine Landcover réalisés de 1990 à 
2018 identifient six classes dôoccupation du sol qui 
sont (carte 3) :  

o les milieux aménagés ou urbanisés ; 

o les surfaces herbacées ; 

o les landes et formations arbustives ; 

o les forêts de feuillus ; 

o les forêts de conifères ; 

o les forêts mélangées. 

Le tableau 1 et la figure 2 présentent la distribution de 
chaque catégorie dôhabitat sur le territoire communal 
depuis 1990. On note ainsi dôimportants changements 
de la couverture végétale entre 1990 et 2018, dont : 

¶ une forte diminution des zones de « forêt et 
végétation arbustive en mutation » (ï 99 %) qui 
traduit soit une dégradation, soit une colonisation 
du terrain par la forêt ;  

¶ une diminution importante (ï 40 %) de la 
superficie des « forêts feuillues » ; 

¶ une stabilité des zones de « landes et 
broussailles » (+ 4 %), soit des formations 
végétales basses et fermées composées 
principalement de ligneux tels que buissons, 
arbustes, buis, bruyères, ronces, genêts, 
genévriers, cytises, etc. ; 

¶ une forte augmentation de la superficie des 
« forêts de conifères » (+ 93 %) ; 

¶ une très forte augmentation de la superficie 
des « forêts mélangées » (+ 1 157 %). 

 

Figure 2 : Évolution de lôoccupation des sols sur la commune de 
Saint-Martin-de-Lansuscle dôaprès les inventaires Corine 
Landcover réalisés en 1990, 2000, 2006, 2012 et 2018. 

Lôévolution du paysage de Saint-Martin-de-Lansuscle 
montre depuis 1990 une forte diminution des milieux en 
cours de « mutation » et de la superficie occupée par les 
feuillus au profit dôune dynamique dôenrésinement. Cela 
se traduit par un presque doublement de la superficie 
des boisements de résineux (5 % de la superficie 
communale en 2018), mais surtout par une 
multiplication par 12,5 de la superficie des boisements 
mixtes qui occupaient en 2018 plus de 985 ha, soit 54 % 
de la superficie communale. Cette extension de la forêt 
et de lôenrésinement résulte probablement dôune 
extension du Pin maritime, espèce introduite 
colonisatrice et à tendance envahissante dans les 
milieux anciennement ouverts. 

Une analyse diachronique plus ancienne est possible 
grâce à la consultation de photos aériennes anciennes 
(source : https ://remonterletemps.ign.fr/). Les cartes 4 et 5 
montrent les orthophotographies datées de 1950 et de 
2018 dans le même secteur de Nogaret et du Plan. 

La comparaison de ces vues aériennes révèle une 
extension spectaculaire des zones boisées, au 
détriment dôun paysage qui était majoritairement 
ouvert (pelouses et sol nu) après-guerre. Cette 
évolution est une conséquence directe de lôimportant 
exode rural survenu depuis dans ce bassin de vie. Elle 
résulte de lôabandon de terrains au relief difficile et peu 
mécanisable pour lôagriculture. Lôessentiel 
des habitants était des agriculteurs en polyculture-
élevage de subsistance. Beaucoup sont partis vers les 
villes ou les mines à la recherche de meilleures 
conditions de vie. 

Tableau 1 : Superficie (en ha et en % du territoire communal) des habitats inventoriés sur la commune de Saint-Martin-de-Lansuscle selon 
le référentiel Corine Landcover (années 1990 à 2018). 

Intitulé 1990 2000 2006 2012 2018 
Évolution  

1990 à 2018 

Forêts de feuillus 1 073,4 1 079,5 608,9 608,8 648,6 ï 39,6 % 

Forêts de conifères 44,9 44,9 86,8 86,8 86,8 + 93,2 % 

Forêts mélangées 78,4 107,4 521,5 521,5 985,7 + 1 157,2 % 

Pelouses et pâturages naturels 0,0 0,0 25,5 25,5 25,5 (+ 25,5 ha) 

Landes et broussailles 61,4 61,4 64,0 64,1 64,1 + 4,3 % 

Forêt et végétation arbustive en mutation 557,4 522,3 508,8 508,8 4,9 ï 99,1 % 

 
1 815,6 ha 

 

https://remonterletemps.ign.fr/
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Carte 3 : Occupation du sol
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Cartes 4 et 5 : Évolution des milieux au nord de la commune selon les vues aériennes de 1950 (photo du haut) et 

de 2018 (photo du bas) (source géoportail.fr / IGN) 

  

 

 

 

 1950-1965 

 2018 
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2. Dispositifs destinés à protéger la biodiversité

Au fil du temps, de nombreux passionnés, bénévoles 
ou salariés dôassociations, universitaires, agents de 
lôadministration ont étudié le patrimoine naturel des 
territoires. Ces connaissances ont permis à certains 
espaces dôêtre identifiés comme particulièrement 
remarquables et, pour quelques-uns, de bénéficier 
de démarches de protection. Les paragraphes 
suivants dressent une liste des principaux zonages 
résultant de ces inventaires.  

 

Le Lucane cerf-volant est une espèce « dôintérêt communautaire » 
citée dans lôannexe II de la directive « habitats, faune, flore » 
(photo J. Touroult) 

2.1 Engagements internationaux 

Á Sites Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 représente 
la contribution de lôUnion 
européenne à la lutte contre 
lôérosion de la biodiversité 
(consécutivement au sommet de la Terre de Rio en 
1991).  

Ces espaces accueillent des espèces et des habitats 
naturels rares et/ou menacés qui sont listés dans les 
annexes de deux directives européennes :  

o la directive « Oiseaux » qui permet la désignation 
de Zones de protection spéciale (ZPS) pour la 
protection de lôavifaune sauvage ;  

o la directive « habitats, faune, flore » qui permet 
la mise en place des Zones spéciales de 
conservation (ZSC) pour la protection des 
habitats et des autres espèces menacées (faune, 
flore, fonge) autres que « oiseaux ». 

En France, chaque site Natura 2000 est doté dôune 
structure animatrice (collectivité ou établissement 
public en général) qui mène des actions de 
sensibilisation, des inventaires, et assiste les 
acteurs locaux pour monter des contrats 
favorisant le maintien ou le développement de 
bonnes pratiques (agricoles et forestières 
notamment). 

La démarche est avant tout contractuelle, mais des 
plans, projets, programmes ou manifestations 

peuvent être soumis à une évaluation des 
incidences sur Natura 2000. 

Pour connaître la liste des activités concernées et 
bénéficier de conseils et de données naturalistes, il 
est préférable de contacter, en amont dôun projet, la 
structure en charge de lôanimation du site 
Natura 2000 ou la DDT de la Lozère. 

 

Pour plus dôinformations  

F ZPS des Cévennes : PNC chargé de mission 
biodiversité : tom.rossignol@cevennes-parcnational.fr 

F ZSC Vallée du Gardon de Mialet : communauté de 
communes Cévennes au mont Lozère : 
naturamialet.chg@orange.fr  

F ZSC Vallée du Tarn, du Tarnon et de la Mimente : 
communauté de communes Gorge-Causse-Cévennes : 
manick.vigouroux@lozere.chambagri.fr 

 

Á Programmes de lôUNESCO  

En 1985, le Parc national des Cévennes a été 
désigné par lôUNESCO « Réserve de biosphère ». 
Ces périmètres couvrent des écosystèmes dont la 
valeur et la qualité sont reconnues au niveau 
international dans le cadre du programme de 
lôUNESCO (United Nations for Education, Science 
and Culture Organisation) sur « LôHomme et la 
biosphère » (ou MAB : man and biosphère) ; 

Bien UNESCO : en 2011, les « paysages culturels 
agropastoraux méditerranéens » des Causses et des 
Cévennes ont été inscrits sur la liste du patrimoine 
mondial de lôUNESCO. La valeur des pratiques 
multiséculaires de ces territoires est ainsi reconnue, 
de même que les savoir-faire et les traditions 
associés. Le PNC a pour responsabilité la gestion de 
71 % du « bien ».  

Il travaille avec lôEntente Interdépartementale des 
Causses et des Cévennes pour gérer et protéger ce 
territoire dôexception. 

La commune de Saint-Martin-de-Lansuscle est 
concernée par 3 sites Natura 2000 (carte 6) : 

Á un site désigné au titre de la directive « Oiseaux » : 
la ZPS « Les Cévennes », dont le périmètre 
correspond ¨ la zone cîur du Parc national des 
Cévennes (que la commune intersecte sur 46,7 % 
de sa superficie) ; 

Á un site désigné au titre de la directive « habitats » : 
la ZSC nommée » Vallée du Gardon de Mialet » 
qui intègre presque toute la commune sauf sa 
bordure nord, soit 94 % de sa superficie ; 

Á le site « Vallée du Tarn, du Tarnon et de la 
Mimente », proposé au titre de la directive 
« habitats », intersecte lôextrémité nord-ouest de 
Saint-Martin-de-Lansuscle, sur une superficie de 
8,5 ha, soit 0,5 % du territoire. 

mailto:tom.rossignol@cevennes-parcnational.fr
mailto:naturamialet.chg@orange.fr
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Carte 6 : Les sites Natura 2000 
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2.2 Parc national des Cévennes 

 

Un parc national est un 
territoire dont les patrimoines 
naturel, culturel et paysager 
sont jugés exceptionnels. 

Afin de les préserver et de 
mettre en îuvre une gestion adapt®e, ces territoires 
sont confiés à un établissement public sous tutelle 
du ministère en charge de lôÉcologie. 

Le Parc national des Cévennes est lôun des 
11 parcs nationaux de France. Il a été créé en 
1970 et sôétend sur trois départements : la Lozère, le 
Gard et lôArdèche. Il est, en métropole, le seul parc 
national de moyenne montagne et lôun des rares 
dont la population permanente est significative dans 
le cîur. 

Comme tous les parcs nationaux français, le PNC se 
compose de deux zones :  

o le cîur : un joyau à protéger 

Cette zone concentre les patrimoines naturel, 
culturel et paysager les plus rares. Sa superficie 
est de 938 km² et concerne 47 communes. Pour 
protéger ce territoire, une réglementation 
spécifique sôapplique. Ces règles encadrent les 
activités humaines pour limiter les pressions sur 
le milieu naturel, encourager les comportements 
respectueux de lôenvironnement et préserver la 
beauté et le caractère du Parc ; 

o lôaire dôadhésion : un territoire de projets 

Elle recouvre des territoires ayant une grande 
proximité à la fois biogéographique et culturelle 
avec le cîur. Elle est constituée des 
113 communes qui ont adhéré à la charte du 
Parc national. Dans cette zone, lôétablissement 
public accompagne des projets de 
développement compatibles avec les objectifs de 
protection et dans une logique de solidarité avec 
le cîur. La r®glementation sp®ciale du cîur 
ne sôy applique pas. 
 

 

 

Les actions du Parc national sôinscrivent dans le 
cadre dôune « Charte  2013-2028 » construite avec 
les communes et les acteurs du territoire . Ce 
document fixe les objectifs de protection et précise 
les modalités dôapplication de la réglementation en 
zone cîur. Il d®finit ®galement des orientations de 
préservation, de développement durable et de mise 
en valeur du territoire dans sa globalit® (cîur et aire 
dôadhésion). 

Une carte des vocations du Parc national traduit 
géographiquement les grands axes stratégiques 
de la charte sur la commune (carte 7). 

En 2013, la municipalité a adhéré à la charte du 
Parc et sôest engag®e ¨ mettre en îuvre plusieurs 
réflexions avec lôaide de lôétablissement public du 
Parc : 

o intégrer la biodiversité dans la planification de 
lôurbanisme (PLUI existant) ; 

o réalisation dôun ABC ; 
o lancement dôun programme de reconquête 

agricole et pastorale ; 
o contribution à lôentretien et à la mise en valeur de 

la voie royale et de la villa gallo-romaine de 
SaintïClément ; 

o mise en place dôune extinction de lôéclairage 
nocturne et valorisation du ciel étoilé ; 

o mise en place dôune démarche dôinnovation en 
lien avec le bâti pour lôadaptation au changement 
climatique ; 

o promotion de la technique de construction en 
pierre sèche. 
 

 
Pour plus dôinformations  

F Parc national des Cévennes 
https ://www.cevennes-parcnational.fr 
 

F Délégué territorial : 
matthieu.descombes@cevennes-parcnational.fr 

 

La moitié nord du territoire de Saint-Martin-de-
Lansuscle (46,7 % de la superficie communale) 
est concernée par la zone « cîur » du Parc 
national et sa réglementation. Le reste de la 
commune est en « aire dôadhésion » (carte 7). 

Relativement à la « Charte 2013-2028 », le 
territoire est concern® par lôaxe strat®gique 
« Zone dôint®r°t patrimonial majeur en dehors 
du cîur » sur toute la partie hors cîur du Parc. 

https://www.cevennes-parcnational.fr/
mailto:matthieu.descombes@cevennes-parcnational.fr
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Carte 7 : Les zonages à enjeux de la charte du Parc national des Cévennes
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2.3 Inventaires et outils de protection du 
patrimoine naturel 

Á Les ZNIEFF  

Les zones naturelles dôintérêt écologique faunistique 
et floristique (ZNIEFF) sont le fruit dôun inventaire 
national réalisé dans toutes les régions et tous les 
départements de France y compris lôoutre-mer. Côest 
un outil de « porter à connaissance » accessible à 
tous qui contribue à une meilleure prise en compte 
du patrimoine naturel dans tous les projets 
dôaménagement et de planification du territoire. 
Aucune réglementation particulière ne sôy applique 
(autre que le droit « commun » concernant tout le 
territoire français, en incluant la protection stricte de 
certaines esp¯cesé) mais elles doivent être prises 
en compte dans les projets et documents 
dôaménagement (PLU, SDAU, SDAGE, SAGE...) et 
dans les décisions des administrations sous peine 
dôune annulation de ces projets et documents.  

Il existe deux types de ZNIEFF :  

o les ZNIEFF de type I correspondent à des zones 
remarquables, de superficies généralement 
limitées, et donc particulièrement sensibles à des 
aménagements ou à des modifications du 
fonctionnement écologique des milieux ; 

o les ZNIEFF de type II, constituées de grands 
ensembles naturels, riches et peu modifiés, 
offrant des potentialités biologiques importantes.  

 

 

Pour plus dôinformations  

F DREAL Occitanie, service biodiversité 
http ://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr 

F Cartographie : www.picto-occitanie.fr 

 

Á Les espaces naturels sensibles (ENS)  

La politique des espaces naturels sensibles (ENS) 
relève depuis 1985 de la compétence des conseils 
départementaux. Cette politique vise à préserver la 
qualité des sites, des paysages, des habitats 
naturels et des champs naturels dôexpansion des 
crues. Elle est financée depuis 2012 par une partie 
de la taxe dôaménagement (entre 0 et 2,5 % de cette 
taxe selon le vote du conseil départemental) pour 
signer des conventions de gestion et mener des 
actions dôacquisition, de gestion et dôouverture au 
public de milieux naturels remarquables (sauf 
exception justifiée par la fragilité du milieu naturel). 
Cette politique peut également soutenir des porteurs 
de projet comme les communes.  

 

Pour plus dôinformations  

F Conseil départemental de Lozère : 
https ://lozere.fr  
 

F Contact : swatremez@lozere.fr 
 
 
 

 

La commune de Saint-Martin-de-Lansuscle est 
concernée par deux ENS (carte 9) nommés : 

o le Gardon de Saint-Martin ; 

o les estives collectives du Parc national des 
Cévennes». 

Saint-Martin-de-Lansuscle est concernée par une 
ZNIEFF de type II et deux ZNIEFF de type I 
(carte 8) : 

o deux ZNIEFF de type I nommées :  

- « Versant sud du Gardon de Sainte-
Croix » ; 

- « Vallée du Gardon de Saint-Martin ». 

Ces zones totalisent une superficie dôenviron 
305 ha, soit 17 % du territoire communal. 

Elles abritent trois espèces de faunes 
remarquables (Écrevisse à pattes blanches, 
Castor dôEurope, Couleuvre dôEsculape) mais 
surtout des espèces végétales rares ou 
menacées dont des plantes à fleurs (Orchis 
punaise, Spiranthe dô®t®, Marguerite vert 
glauque, Réséda de Jacquin, Trèfle de 
Ligurie, Trèfle raide, Gagée de Bohême, 
H®lianth¯me en ombelleé) et des foug¯res et 
apparent®es (Cheilanth¯s dôEspagne, Iso¯te 
de Durieu, Ophioglosse des Açores) ; 

o une ZNIEFF de type II nommée « hautes 
vallées des Gardons ». 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.picto-occitanie.fr/
https://lozere.fr/
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Carte 8 : ZNIEFF présentes sur le territoire
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Carte 9 : Espaces naturels sensibles présents sur le territoire
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Á Les zones humides 

Les tourbières, les marais, les prairies humides, les 
ripisylves, les mares, les roselières et les forêts 
alluviales bénéficient dôune protection 
réglementaire au titre de la « loi sur lôeau et les 
milieux aquatiques » de 1992. 

Dans les milieux humides, lôeau est le facteur 
déterminant tant pour le fonctionnement de ces 
zones naturelles que pour la vie animale et végétale. 
Selon le droit français, les zones humides sont des 
« terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés dôeau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de 
lôannée » (article L.211-1 du code de 
lôEnvironnement). 

Pour la France métropolitaine et la Corse, les 
critères de définition et de délimitation dôune zone 
humide ont été explicités afin de faciliter une 
appréciation partagée de ce quôest une zone humide 
en vue de leur préservation par la réglementation 
(articles L. 214-7-1 et R. 211-108). 

Les zones humides jouent des rôles essentiels 
dans la régulation des crues, le soutien des étiages, 
la filtration des sédiments, le stockage du carbone, 
la qualité des eaux... En outre, elles constituent lôun 
des principaux réservoirs de biodiversité en 
France en hébergeant un tiers des espèces 
végétales remarquables ou menacées, la moitié des 
espèces dôoiseaux et la totalité des espèces 

dôamphibiens. 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités qui 
peuvent avoir un effet sur la ressource en eau ou les 
écosystèmes aquatiques sont soumis à 
autorisation ou déclaration administratives. 

En amont de toute intervention en zone humide, il 
est donc préférable de contacter les services 
« eau » de la DDT ou du Parc national (en zone 
cîur). 

Pour plus dôinformations  

F DDTM de Lozère / service environnement et forêt : 
ddt48@lozere.gouv.fr ou 04.66.49.41.00 

F Parc national des Cévennes : chargé de mission eau : 
yannick.manche@cevennes-parcnational.fr  

Á Les périmètres de quiétude pour les rapaces 

La période la plus sensible chez les rapaces est 
la période de reproduction. Pendant celle-ci, tout 
dérangement des adultes peut conduire à lôabandon 
des îufs ou des jeunes, petits ou proches de 
lôenvol. 

 

Le Circaète Jean-le-Blanc est un grand rapace diurne qui peut 
nicher sur la commune (photo : Zeynel Cebeci) 

Lors de lôinstallation dôun couple de rapaces 
menacés, une zone de tranquillité est définie par le 
PNC autour du site de reproduction et est signalée 
aux acteurs locaux. Ces périmètres permettent 
dôassurer la quiétude des lieux afin de ne pas 
compromettre le succès de la reproduction de 
cette espèce (côest-à-dire lôélevage des juvéniles 
jusquôà lôenvol). 

Cet outil permet dôengager le dialogue avec les 
gestionnaires et utilisateurs du milieu naturel 
(ONF, propriétaires forestiers, organisateurs de 
manifestations sportivesé) afin dôidentifier les 
précautions à prendre pour faire en sorte que la 
reproduction des oiseaux arrive jusquôà son terme.  

Les périmètres de quiétude inactifs correspondent à 
des sites de nidification connus mais non occupés 
certaines années. Les périmètres actifs 
correspondent à des sites dont lôoccupation est 
avérée. 

 

Une mise à jour des périmètres de quiétude est faite 
tous les trois ans. Il est possible quôil y ait de 
nouvelles zones par la suite sur la commune.  

Pour plus dôinformations  

F Parc national des Cévennes 

F Contact : délégué territorial du massif 

https ://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-
actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/les-
especes-animales-et-vegetales/preservation-des 

La commune possède plusieurs périmètres de 
quiétude inactifs pour la nidification du Circaète 
Jean-le-Blanc (carte 10).  

Ces zones se trouvent en limite nord du territoire et 
près de Malafosse. 

Les inventaires r®alis®s dans la zone cîur du 
Parc national des Cévennes (ONF, CEN48, sites 
Natura 2000) ont permis de localiser un certain 
nombre de zones humides dans la partie nord de 
la commune de Saint-Martin-de-Lansuscle. 

Sur le reste du territoire communal, quelques 
sources, mares ou lavognes ont été localisées 
(carte 10) mais un inventaire plus complet reste 
néanmoins à mener. 

mailto:ddt48@lozere.gouv.fr
mailto:yannick.manche@cevennes-parcnational.fr
https://commons.wikimedia.org/wiki/User:Zcebeci
https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/les-especes-animales-et-vegetales/preservation-des
https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/les-especes-animales-et-vegetales/preservation-des
https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/les-especes-animales-et-vegetales/preservation-des
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Carte 10 : Localisation des zones humides connues 
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Carte 11 : Zones de sensibilité pour la nidification des rapaces 
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2.4 Schéma dôaménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Le SAGE est un document qui a pour objectif de 
définir de manière concertée une politique locale 
de gestion de lôeau. Il répond aux grands objectifs 
tels que lôatteinte du bon état écologique imposé 
par la directive-cadre sur lôeau (DCE) et de la 
réduction du risque dôinondation selon une autre 
directive européenne dédiée à ce sujet. 

 

La commune de Saint-Martin-de-Lansuscle sôinscrit 
dans le schéma dôaménagement et de gestion de 
lôeau (SAGE) des Gardons qui a été approuvé en 
décembre 2015. La structure porteuse est 
lôétablissement public territorial de bassin des 
Gardons. 

Les mesures du SAGE sont listées dans le 
tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 2 : Orientations et objectifs définis par le SAGE des Gardons. 

Orientations Objectifs 

A. Enjeu de gestion quantitative : mettre en 
place une gestion quantitative équilibrée de la 
ressource en eau dans le respect des usages 
et des milieux. 

A1 : Organiser le partage de la ressource en eau et poursuivre 
lôoptimisation de sa gestion pour garantir le bon état quantitatif et la 
satisfaction des usages. 

A2 : Améliorer les connaissances et stocker lôinformation sur le bassin 
permettant la mise en îuvre dôune gestion équilibrée de la ressource 
en eau.  

A3 : Concentrer en priorité les efforts sur les économies dôeau. 

A4 : Mieux anticiper les évolutions du territoire au regard de la 
ressource en eau. 

B. Enjeu dôinondation : poursuivre 
lôamélioration de la gestion du risque 
inondation. 

B1 : Renforcer la conscience et la connaissance du risque. 

B2 : Accroître la capacité de gestion de crise. 

B3 : Prendre en compte lôinondation dans lôurbanisation future et réduire 
la vulnérabilité.  

B4 : Favoriser la rétention de lôeau et les fonctionnalités naturelles des 
cours dôeau. 

B5 : Protéger les enjeux forts par une gestion adaptée. 

C. Enjeu de qualité des eaux : améliorer la 
qualité des eaux. 

C1 : Pour agir plus efficacement, identifier les milieux à enjeux pour la 
qualité des eaux, en améliorer le suivi et sensibiliser la population. 

C2 : Protéger et restaurer la ressource pour lôalimentation en eau 
potable. 

C3 : Lutter contre lôeutrophisation, les pollutions organiques et 
bactériologiques pour atteindre le bon état des eaux et garantir les 
usages. 

C4 : Lutter contre les pollutions en priorisant les milieux très dégradés 
par les pollutions toxiques et les aires dôalimentation de captage. 

C5 : Lutter contre les pollutions phytosanitaires. 

D. Enjeu sur les milieux aquatiques : 
préserver et reconquérir les milieux 
aquatiques. 

D1 : Gérer et restaurer les espaces de bon fonctionnement des cours 
dôeau. 

D2 : Mieux connaître pour mieux préserver les zones humides. 

D3 : Agir sur la morphologie et la continuité écologique pour restaurer la 
fonctionnalité des cours dôeau. 

D4 : Intégrer la gestion des espèces faunistiques et floristiques dans les 
politiques de gestion de lôeau, en renforçant la lutte contre les espèces 
végétales invasives. 

E. Enjeu de gouvernance : faciliter la mise 
en îuvre et le suivi du SAGE en assurant une 
gouvernance efficace et concertée en 
interaction avec lôaménagement du territoire. 

E1 : Conforter la gouvernance de bassin. 

E2 : Sôassurer de la mise en cohérence des politiques de lôeau et de 
lôaménagement du territoire. 

E3 : Faciliter la mise en îuvre du SAGE. 

 

Pour plus dôinformations  

F Établissement public territorial de bassin des Gardons : 
l.georges@les-Gardons.fr  

 

mailto:l.georges@les-gardons.fr
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3. Trames écologiques 

La fragmentation des paysages est aujourdôhui 
reconnue comme une cause majeure de 
lôérosion de la biodiversité mondiale. Depuis 
plusieurs années, une prise de conscience 
sôobserve quant à la nécessité de connecter les 
espaces naturels ou semi-naturels entre eux en un 
réseau écologique fonctionnel. 

Un réseau écologique comprend deux éléments de 
base : 

o des « réservoirs de biodiversité » qui 
correspondent à des espaces où la biodiversité 
est riche et diversifiée, et qui abritent des 
espèces « patrimoniales » ; 

o des « corridors écologiques », espaces 
naturels ou semi-naturels qui assurent la 
connectivité entre les réservoirs et qui sont 
importants pour toutes les espèces. Ces 
corridors permettent aux espèces de se déplacer 
pour accomplir toutes les étapes de leur cycle vie 
(reproduction, dispersion, migrationé) et faciliter 
ainsi leur capacité dôadaptation dans un 
environnement changeant, notamment dans un 
contexte de réchauffement climatique. 

 
 

On qualifie généralement ce réseau de trame verte 
et bleue (TVB) pour distinguer une composante 
« verte » (milieux terrestres) et une composante 
« bleue » (réseau de milieux aquatiques et de zones 
humides).  

Plus récemment, dôautres types de trames 
écologiques ont été conceptualisés. Côest le cas de 
la trame noire qui relie les espaces non impactés 
par la pollution lumineuse et dont le maintien est 
important pour de nombreuses espèces nocturnes 
(insectes, chauves-souris, rapacesé) qui y 
chassent, sôy déplacent, migrent.  

La préservation et la remise en état des continuités 
écologiques sont des objectifs inscrits dans le code 
de lôenvironnement (article L. 371-1. - I) et le code 

de lôurbanisme (article R123-11). Ils sont déclinés à 
lôéchelle de chaque région dans un schéma régional 
de cohérence écologique (SRCE).  

Les collectivités doivent « prendre en compte » le 
SRCE dans le cadre de lôélaboration de leurs 
documents dôurbanisme (PLU, SCOT et cartes 
communales). 

 

Pour plus dôinformations  

F SRCE - Languedoc-Roussillon : 
http ://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-
ecologique-r2017.html 

 

La TVB à Saint-Martin-de-Lansuscle 

Le schéma régional de cohérence écologique du 
Languedoc-Roussillon nôest pas assez précis pour 
analyser la TVB à une échelle communale. En effet, 
ce document donne une information globale sur la 
localisation des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques ¨ lô®chelle régionale.  

Dôapr¯s ce document (carte 12), tout le cîur du 
Parc national des Cévennes est un réservoir de 
biodiversité. Seul le réservoir aquatique qui 
correspond au cours dôeau du Gardon et à ses 
berges est précis. Il présente des obstacles 
potentiels au déplacement de la faune aquatique 
qui sont recensés dans le référentiel des obstacles à 
lôécoulement des cours dôeau (ROE). Aucune 
discontinuité majeure nôa été identifiée par le SRCE 
(carte 11). 

Le PLUI, réalisé par la communauté de communes, 
reprend ces éléments et identifie deux continuums 
locaux dôimportance sur les cours dôeau et les 
milieux ouverts. 

 

La trame noire 

Dès 2016, la mairie a mis en place une extinction 
automatique des éclairages entre minuit et 7 h 
(village, hameaux de Malafosse, dôAbrits et de 
Fabregues). Les ampoules ont également été 
changées selon les conseils du syndicat 
d®partemental dô®nergie et dô®quipement (SDEE). 
Le territoire est globalement peu touché par la 
pollution lumineuse et contribue à la réserve 
internationale de ciel étoilé. 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-r2017.html
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-r2017.html
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-r2017.html
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Carte 12 : Extrait du SRCE Languedoc-Roussillon 
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Carte 13 : Extrait du PLUI de la communauté de communes des Cévennes au mont Lozère 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






























































































































































